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Préambule à la lecture du mémoire 

 

Ce document est un mémoire en réponse à l’avis de la Commission départementale de 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) de la Charente daté du 23 

février 2023 dans le cadre de l’instruction du projet photovoltaïque au sol de Ligné au titre de 

l’article L. 111-4 2° du code de l’urbanisme. 

Cette réponse se reposant sur le dossier d’étude d’impact du projet, des rappels vers cette dernière 

seront réalisés au sein de cette réponse afin que le lecteur puisse se référer aux parties 

correspondantes de l’étude d’impact s’ils souhaitent avoir plus de détails sur la réponse. 

L’avis de la CDPENAF complet est joint en annexe.  
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1 REPONSE A L’AVIS 
Résultat du vote et avis (p.3) : 

« Avis DEFAVORABLE à l’unanimité (15 défavorables) 

Motif du refus : Malgré une parcelle qui semble en partie dégradée, le projet impacte un espace 

naturel et boisé cohérent. 

La séquence Eviter-Réduire-Compenser n’a pas été étudiée » 

1.1 HISTORIQUE DU SITE  

Le site d’étude du projet a été successivement utilisé en carrière puis en décharge mise à 

disposition des administrés pour les déchets végétaux. L’activité a commencé sur le site en 1971 

et a pris fin en 2019 (fiche BASIAS disponible en annexe - Fiche Détaillée Basias - POC1602397). 

Comme en témoignent les deux photographies aériennes ci-dessous accessibles sur la plateforme 

Géoportail, l’entièreté de la parcelle a bien été utilisée en tant que carrière depuis les années 1970.  

 
Figure 1 - Zone d'étude - 1976 et 19791 

Enfin, comme l’atteste la délibération du conseil municipal du 26 septembre 2019 (disponible en 

annexe - Délibération du Conseil Municipal de Ligné -Fermeture de la décharge – 26/09/2019), 

l’entièreté de la parcelle a été mise à disposition des administrés de la commune pour y déposer 

des déchets végétaux. 

L’entièreté de la parcelle est bien dégradée. Il s’agit du seul site « dégradé » identifié sur la 

commune de Ligné. 

Dossier EIE :  

• Chapitre 3, 1. Historique du site, p.142 ;  

• Chapitre 3, 2.3.3.1. Occupation et nature du site, p 145. 

1.2 CHOIX DU SITE 

Du fait de son historique en passant par son gisement solaire, le site de Ligné présente de 

nombreux atouts rendant possible un projet d’implantation de centrale photovoltaïque au sol.  

 

1 Remontez le temps ! Et observez les évolutions du territoire, https://remonterletemps.ign.fr/ 
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1.2.1 Une démarche ambitieuse de développement des 

énergies renouvelables au Cœur de Charente 

Comme expliqué p.142 dans la partie « Justification du projet », la centrale photovoltaïque au sol de 

Ligné s’inscrit dans une démarche ambitieuse de développement des énergies renouvelables 

engagée sur le territoire français, à la suite de la directive européenne 28/CE/2009 et de la mise en 

place des lois du Grenelle de l’Environnement. 

Conformément à la loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 Août 

2015, la communauté de communes Cœur de Charente travaille en collaboration avec le PETR (Pôle 

d’Équilibre Territorial et Rural) du pays Ruffécois depuis 2017 sur la mise en place d’un Plan Climat 

Air Energie Territorial (PCAET). Les deux premières étapes de son élaboration (rédaction du 

diagnostic et élaboration d’une stratégie territoriale) ont été réalisées entre 2019 et 2020, la phase 

d’élaboration du plan d’actions est en cours. L’objectif est de réduire l’impact du territoire sur le 

climat et la qualité de l’air. La communauté de communes Cœur de Charente souhaite diminuer sa 

consommation énergétique, réduire les émissions de gaz à effets de serre et développer les 

énergies renouvelables sur son territoire. Par la mise en place de ce PCAET, la communauté de 

communes témoigne de sa volonté de s’engager dans la transition énergétique, en étant moteur 

de l’action territoriale dans la lutte contre le dérèglement climatique. Le projet de centrale 

photovoltaïque au sol de Ligné s’inscrit dans la politique territoriale de la communauté de 

communes Cœur de Charente et participe à l’atteinte des objectifs du PCAET. 

Cet engagement transparait une nouvelle fois à travers le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) approuvé récemment sur le territoire de la Communauté de communes Cœur de Charente. 

Ce PLUi est entrée en vigueur le 22 mai 2023 et définit un zonage Npv. Il correspond aux sites 

dédiés aux installations photovoltaïques, zonage auquel le site du projet appartient, preuve de la 

volonté de la communauté de communes d’équiper ce site. 

 

1.2.2 Du Cœur de Charente à la commune de Ligné 

La commune de Ligné, majoritairement rurale (environ 79%2 des parcelles sont dédiées à 

l’agriculture sur la commune) souhaite exploiter son potentiel photovoltaïque. En effet, la 

commune dispose d’un ensoleillement favorable à des installations photovoltaïques 

(1197 kWh/kWc). La réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Ligné 

participera donc à la transition énergétique du territoire. 

Dans ce contexte, la recherche d’un terrain pour l’implantation d’une centrale 

photovoltaïque au sol a été réalisée. Apex Energies a analysé le potentiel photovoltaïque du 

territoire de la Communauté de Communes Cœur de Charentes. 

 

Un recensement exhaustif de l’ensemble des toitures et des sites dits « dégradés » a été effectué  

sur le territoire de la communauté de commune Cœur de Charente, grâce à l’exploitation des bases 

de données gouvernementales BASIAS, BASOL et ICPE ainsi que par l’exploitation de Système 

d’Information Géographiques (SIG) de type QGIS, utilisant divers jeux de données : BD Topo®, 

BDOrtho® et autres données IGN. Ce recensement fut réalisé à l’échelle de la communauté de 

communes de Cœur de Charentes. 

 

 

 

2 Source : RPG 2019 



Mémoire en réponse à l’avis de la CDPENAF 

29 janvier 2024   3 

La détermination des surfaces utiles a été réalisée selon les méthodes suivantes : 

➢ Surface utile pour l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol : 

Les sites présentant des contraintes rendant impossible l’installation d’une centrale ont été 

éliminés. 

Les éléments pris en compte sont les suivants : la réglementation (notamment l’urbanisme), la 

superficie du site, la topographie, les enjeux naturels ou paysagers, les contraintes techniques dont 

notamment le raccordement au poste source. 

Cette méthodologie est équivalente à celle employée par le Crema (Centre d'études et d'expertise 

sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) dans ses études sur le potentiel 

photovoltaïque mobilisable au sol.3 

 

➢ Surface utile pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur toiture : 

Les toitures supérieures à 1 000 m² ont été sélectionnées, puis 37 % de ces surfaces ont été 

conservées. Ce ratio représente la part des toitures supérieures à 1 000 m² qui sont en moyenne 

utilisables. 

Plusieurs contraintes peuvent empêcher l’installation de panneaux photovoltaïques sur toiture : 

l’orientation et l’état de la toiture, l’ombrage, le raccordement, la réglementation. 

La méthodologie utilisée est conforme à celle appliquée par le Crema pour l’étude du potentiel des 

toitures.4 

 

Le territoire de la Communauté de Communes Cœur de Charentes possède un potentiel de 

développement photovoltaïque modéré en suivant les directives de l’Etat, c’est-à-dire en 

privilégiant les sites dits « dégradés » et les toitures. 

La part des énergies renouvelables, sans tenir compte de la diminution fort probable de la 

surface des sites retenus à la suite d’une étude plus approfondie, recouvrirait 51% de la 

consommation du territoire, soit bien en-dessous des objectifs régionaux (100%) et 

nationaux (32%). 

Le site de Ligné présente de nombreux atouts rendant possible un projet d’implantation de 

centrale photovoltaïque au sol. 

Apex Energies a donc fait le choix de réaliser une étude d’impact sur l’environnement pour 

approfondir l’analyse des enjeux et des sensibilités écologiques, paysagères et humaines. 

Dossier EIE :  

• Chapitre 3, 2. Justification du projet, p. 142. 

1.3 ETAT INITIAL DU MILIEU 

Une étude d’impact, prévue à l’article L. 122-1 du Code de l’environnement et mentionnée à l’article 

R. 181-13 du même code dans le cadre des procédures d’autorisation environnementale, a ainsi 

été réalisée, l’objectif étant une réflexion qui vise à apprécier les conséquences de toutes natures, 

notamment environnementales du projet pour tenter d'en éviter, réduire ou compenser les 

impacts négatifs significatifs. 

L’état initial de l’environnement réalisé en 2020 a abouti aux résultats suivants et sont disponibles 

p.91 à 93 du dossier d’étude d’impact. La carte de synthèse des enjeux écologiques est la suivante.

 

3 Source : Évaluation macroscopique du potentiel photovoltaïque mobilisable au sol en région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur de Cerema, Avril 2019 
4 Source : Identifier le potentiel d’installation de panneaux solaires sur toiture de Cerema, Avril 

2014 
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Dossier EIE :  

• Chapitre 2, 3. Milieu naturel, p. 46 (une synthèse est fournie p.91). 

1.4 VARIANTES 

Contrairement à ce qui a été indiqué dans l’avis de la CDPENAF, une séquence ERC a bien été 

étudiée avec tout d’abord l’étude de variantes présentées p.159 de l’étude d’impact. 

La variante 1 correspond à l’occupation maximale du potentiel constructible de la parcelle de la 

commune. 

 
Figure 2 - Variante n°1 de l’implantation 

La variante 2 prend en compte les enjeux environnementaux les plus forts identifiés lors de 

l’établissement de l’état initial du volet naturel. Une réflexion a donc été menée sur la base des 

inventaires des habitats naturels, de la faune et de la flore réalisés sur l’aire d’étude rapprochée 

pour définir une emprise travaux intégrant au mieux les enjeux écologiques en fonction des 

contraintes d’exploitation du projet de centrale photovoltaïque. 
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Figure 3 - Variante n°2 de l’implantation 

 

Les zones évitées de l’emprise initiale du projet concernent plus particulièrement les zones 

favorables aux gîtes des chiroptères et aux coléoptères saproxylophages, en raison de la présence 

potentielle de gîtes arboricoles et d’arbres favorables aux coléoptères saproxylophages : 

➢ Exclusion d’une bande de 10 m de large en bordure Est du terrain. 

Cette mesure permet d’éviter la destruction : 

• de 1016 m² de chênaies pubescentes supra-méditerranéenne présentant des gîtes 

arboricoles potentiels pour les chiroptères et constituant un habitat pour les insectes 

saproxylophages, les mammifères et oiseaux du cortège des milieux forestiers. 

• d’une espèce végétale déterminante ZNIEFF, la Digitale jaune. 

D’autre part, la conservation d’une bande arborée permettra de diminuer l’impact paysager 

lointain et proche. 

➢ Limitation de l’occupation à l’Ouest et au Sud du terrain : préservation d’une bande 

enherbée sur une largeur d’au minimum 5 mètres afin de maintenir ce milieu semi-ouvert, 

notamment favorable aux insectes, aux reptiles et à la petite faune. 

Ainsi, en raison de l’importance des enjeux écologiques, l’emprise initiale de 2,82 ha 

d’habitats naturels et semi-naturels a été réduite à 2,66 ha et cette variante a été retenue 

pour le projet final. 

Dossier EIE :  

• Chapitre 3, 6. Les variantes envisagées, p. 159. 

Pour faire suite à l’avis émis par la MRAe, une dernière variante a été réalisée dont l’objectif est de 

renforcer la séquence ERC.  La surface projet passe ainsi de 2,66 ha à 1,60 ha.



Mémoire en réponse à l’avis de la CDPENAF 

29 janvier 2024   7 

 
Figure 4 - Version n°3 de l’implantation 
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Figure 5 - Comparaison des surfaces des 3 variantes 

La surface impactée par le projet a ainsi été réduite passant de 2,66 ha à 1,60 ha. La 

différence la plus notable correspond à l’habitat Chênaies pubescentes supra-

méditerranéennes dont la surface impactée est passée de 1,04 ha à 0,22 ha :  0,82 ha 

d’habitats forestiers ne sont finalement pas impactés après mise en œuvre des nouvelles 

mesures d’évitement. 
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L’emprise du projet ayant été définie, le reste des mesures ERC ont été étudiées et listées dans le 

dossier. La Séquence Eviter, Réduire, Compenser (ERC) présentée dans le dossier doit permettre 

d’appliquer des mesures adaptées sur les impacts négatifs, afin que ceux-ci puissent être évalués 

comme acceptables pour l’environnement. 

À la suite de la mise à jour de l’implantation au vu du retour de la MRAe, les mesures ont-elles aussi 

été revues. 

 

1.5 MESURES D’EVITEMENT  

Les mesures d’évitement modifient le projet afin de supprimer un impact négatif identifié que ce 

projet engendrerait. 

Pour rappel, voici les enjeux et des incidences du projet pressentis : 

• IPP 1 : Impacts visuels à l’échelle rapprochée 

• IPP 2 : Impacts visuels à l’échelle immédiate 

Mesures mises en place :  

➢ ME 1 : Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés (Mesure E.1) 

(ME2 : Maintien de la bande boisée à l’est de l’emprise (Mesure E.2) – Mesure annulée et 

incluse dans la ME 1) 

Dossier EIE :  

• Chapitre 6, 2. Mesures d’évitement. 

 

1.6 MESURES DE REDUCTION 

Les mesures de réduction visent à réduire les impacts négatifs permanents ou temporaires d’un 

projet sur l’environnement, en phase chantier ou en phase exploitation. 

Pour rappel, voici les impacts potentiels du projet pressentis : 

• IPP 1 : Impacts visuels à l’échelle rapprochée 

• IPP 2 : Impacts visuels à l’échelle immédiate 

• IMP 1 : Impact du défrichement sur l’état de surface du sol et des eaux. 

• IMP 6 : Impact sur la ressource en eau 

• IMP 7 : Pollution des sols et des eaux due à un déversement d'hydrocarbures. 

• IMH 6 : Conflit d’usage en phase chantier avec les randonneurs. 

• IMH 7 : Dégradation des voies routières par la production de boue. 

• IMH 9 : Difficulté de croisement des engins de chantier. 

Mesures mises en place :  

➢ MR 1 : Mise en défens des secteurs à enjeux écologiques élevés par balisage 

➢ MR 2 : Préservation des arbres d’intérêt écologique en bordure d’emprise et maintien au 

sol de ceux abattus 

➢ MR 3 : Défavorabilisation du site par un débroussaillage adapté 

➢ MR 4 : Adaptation du calendrier de travaux en fonction des périodes de sensibilité de la 

faune 

➢ MR 5 : Réduction du risque de pollution en phase chantier 

➢ MR 6 : Gestion des poussières 
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➢ MR 7 : Utilisation d’essences locales pour l’ensemencement et veille sur les espèces 

invasives 

➢ MR 8 : Mise en place d’abris pour la petite faune 

➢ MR 9 : Gestion écologique de la végétation sur l’emprise projet 

➢ MR 10 : Installation d’une clôture perméable à la petite faune 

➢ MR 11 : Mise en place d’une haie d’arbres au nord du parc 

➢ MR 12 : Intégration des éléments bâtis du parc solaire 

➢ MR 13 : Gestion des eaux pluviales en phase chantier 

➢ MR 14 : Bonnes pratiques de circulation en phase chantier 

Dossier EIE :  

• Chapitre 6, 3. Mesures de réduction. 

 

1.7 MESURES DE COMPENSATION 

Les mesures de compensation apportent une contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou 

indirects du projet qui n’ont pas pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont mises en œuvre 

en priorité sur le site ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière 

pérenne. Elle doit permettre de conserver globalement et, si possible, d’améliorer la qualité 

environnementale des milieux. 

Pour rappel, voici les impacts potentiels du projet pressentis : 

• IMH 10 : Impact sur les boisements. 

• IMH 10 : Perte de la valeur forestière liée au défrichement. 

Mesure mise en place :  

➢ MC 1 : Compensation forestière liée au défrichement 

Une demande d’autorisation de défrichement concernant ce projet a été enregistrée complète le 

11/10/2022. Il s’en est suivi un arrêté portant autorisation de défrichement daté du 01/12/2022 

(disponible en annexe - Arrêté portant autorisation de défrichement). La compensation se fera sous 

la forme d’un versement au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois. L’emprise projet ayant été 

revue, le montant de cette compensation devra être actualisée. 

Dossier EIE :  

• Chapitre 6, 4. Mesures de compensation. 

 

1.8 MESURE DE SUIVIS 

Les mesures de suivis permettent de s’assurer la bonne application des mesures 

environnementales prévues en phase chantier et de vérifier l’efficacité des mesures d’évitement et 

de réduction. Cela permet notamment d’améliorer les connaissances sur les espèces recolonisant 

le parc et de s’assurer que les engagements en termes d’évitement et de réduction des impacts du 

projet sur la faune et la flore ont bien été mis en œuvre et étaient suffisants. 

Mesures mises en place :  

➢ MS 1 : Suivi environnemental du chantier 

➢ MS 2 : Suivi de l’efficacité des mesures, d’évitement et de réduction 

Dossier EIE :  

• Chapitre 6, 5. Mesures de suivi. 
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1.9 IMPACTS RESIDUELS 

La nouvelle implantation du projet permet de limiter l’impact sur les milieux à enjeux forts, en 

préservant des habitats d’importance pour la faune.  

Une attention toute particulière sera apportée durant la phase chantier. Tout un ensemble 

de mesures de réduction sera mis en œuvre afin de permettre à la faune de se replier sur 

les nombreux habitats de reports présents à proximité immédiate du site durant la phase 

travaux.  

Le suivi environnemental en phase travaux et en phase d’exploitation permettra de s’assurer de la 

bonne application des mesures et de leur efficacité à court, moyen et long terme. Si des 

disfonctionnements sont observés des mesures correctives seront mises en place. 

D’autre part, pour les populations et les habitats d’espèces concernés par le projet et plus 

particulièrement pour les surfaces d’habitats défrichés, il convient de considérer : 

- la faible représentativité des populations identifiées sur le site ; 

- l’état de conservation des habitats (milieux en cours de fermeture parsemés d’espèces 

envahissantes) ;  

- et la faible diversité des espèces identifiés dans l’emprise du projet lors des inventaires. 

 

Compte tenu de l’état initial du site, de l’ensemble des mesures qui seront mises en place, 

et des nombreux habitats de report à proximité immédiate du terrain, l’impact résiduel du 

projet de parc photovoltaïque sur la commune de Ligné (16) est ainsi considéré comme nul 

à négligeable. 
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2 ANNEXES 

2.1 FICHE DETAILLEE BASIAS - POC1602397 
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2.2 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIGNE -

FERMETURE DE LA DECHARGE – 26/09/2019 
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2.3 ARRETE PORTANT AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 
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2.4 AVIS DE LA CDPENAF 
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